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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :

« L’objectif à horizon 2035 est d’atteindre 3,5 % du produit intérieur brut. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement les députés du groupe Droite Républicaine souhaitent rappeler que les grandes 
orientations en matière d'équipement fixées par le LPM le sont jusqu'en 2035. Il appartiendra au 
Futur Livre Blanc d'en déterminer les besoins budgétaires necessaires. Il leur paraît nécessaire de le 
faire dès à présent et fixer à 3.5% du PIB à horizon 2035 afin de ne pas briser l'élan entamé et 
d'envoyer un message clair à nos partenaires et compétiteurs.

Dans le monde particulièrement conflictuel qu'ils constatent et qui a par ailleurs prévalu à l'avancée 
de cette réactualisation, les députés DR souhaient rappeler plusieurs points : 
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- Cet objectif n'est pas exceptionnel puisqu'il atteint à peine le niveau consenti par la France pendant 
toute la période de la guerre froide qui a régulièrement atteint autour de 4 %. 

- Il doit nous permettre d'encaisser un choc majeur direct entre autre sur le sol européen qui n'est 
plus du domaine de l'impossible et nous permettre de palier à plus de 20 ans de sous investissements 
en matière de défense au nom des fameux dividendes de la paix. La reprise de l'effort à partir de 
2018 - après une stabilisation de la baisse au début des années 2010- doit être poursuivi sur le long 
terme au risque de voir de nouveau apparaître des ruptures capacitaires sans compter la nécessaire 
et vitale adaptation aux nouvelles technologies, et à l'apparition de nouveau champs de 
conflictualité. 

- Si c'est un objectif poursuivi et défendu par de nombreux pays partenaires de l'OTAN, il n'en 
demeure par moins que la France doit pouvoir fixer en pleine souveraineté ses besoins et les 
moyens qu'elle souhaite y consacrer. 


